
Projet de Motion à présenter au CA 
 

REFUSER L’AFFAIBLISSEMENT DU SERVICE PUBLIC D’EDUCATION 
 
Les élus au conseil d’administration de ………………..  contestent le Volume Global de la 
Dotation Horaire Globale 2010 attribué à notre établissement et les caractéristiques de sa 
répartition entre Postes Définitifs et Heures Supplémentaires.  
 
La politique délibérée de mise à mal du service public d’éducation par la suppression massive 
de postes (- 42 000 dans le second degré en 5 ans) et par la mise en place de réformes à tous 
les niveaux, provoque une lente mais profonde dégradation « coup après coup »:   
 

-     dégradation de l’offre éducative et des conditions d’étude des élèves, 
- dégradation des conditions de travail et d’emploi des enseignants titulaires  
- recours massif aux HSA qui tuent l’emploi des jeunes.  
- développement de l'embauche de personnels précaires. 
- difficulté à assurer la continuité des enseignements faute de personnels TZR en 

nombre suffisant suite à la réduction massive mise en œuvre l’an passé. 
- nomination dans des conditions inacceptables des néo-titulaires (suite à 

l’imposition de la réforme Chatel sur la formation des Enseignants) aboutissant à 
ce que les élèves de leurs classes aient durant l’année trois enseignants 
différents !!!  

- … 
 
La proposition de la répartition de la Dotation Horaire Globale qui en est le fruit  ne pourra 
empêcher ces dégradations:  

• Augmentation ou nombre d’élèves par classe trop élevé 
• Réduction du nombre d’enseignants présents 
• Abandon / Réduction des temps de cours à effectif réduit 
• Augmentation du nombre de classes par enseignants 
• Réduction d’horaires de certaines disciplines  
• Augmentation du nombre de professeurs « à cheval » sur plusieurs établissements 
• Abandon de(s) l’option (s)….. 
• Abandon du dispositif ….. 
• Etc….. 

 
 
De plus, les élus au Conseil d’Administration refusent les heures supplémentaires et 
demandent leur transformation en postes, en emplois pour les étudiants qui se destinent au 
métier d’enseignant. 
 
C’est pourquoi ils ne peuvent que rejeter la proposition de répartition de la Dotation Horaire 
Globale 2010. 
 
Attachés à la réussite de tous les jeunes, les élus du conseil d’administration 
exigent une autre dotation à la hauteur des besoins, qui permette à notre 
établissement de jouer pleinement son rôle. 


